
I N D E X du DIXIEME VOLUME.

Que la Chambre ne perfiAe point dans les am'endements par elle
faits à un amendement du Confeil Légiflatif au Bill des Maîtres
de Pofte 34-5.

Que cette Chambre à fon ajournement s'ajournera à une heure
particu.liere 353-

S Côncernaîin le Ail pour regler les apprentifs et autres 357.
Concernant les comptes contingents de la Chambre 365.
Que le Greffier fafle un Index aux Journaux 369.
Concernant les perfonnes qui viennent à la Barre fousdes·ordres
de la Chambre 365.

- De la Chambre du 13e. Mars i8oi, concernant les reglements
pour prévenir les accidents du feu, lues fur motion3i. prifes en
confidération 33-

-- Concernant la Bibliotêque de la Chambre,ordonnées d'être com.
muniquées au Confeil Légiflatif 23'1.

Retours, voyez Grefer de la Couronne en Chancellerie.
Regles et Reglemenis de la Chambre, ordre pour l'impreffion 'de 200

copies 53.
Ryland Mr. voyez Greffler de la Couronne en Chancellerie.

SERMENTS, voyez Levefque M. Bouc M.

Salaire, pour l'Orateur et les Membres, voyez Membres.. Réfolutions.
Ordres du jour.

Surry, Comté de-La Chambre eft informée qu'un de fes Membres
efit décédé, 371.

JERGE Noire, voyez Lieutenant Gouverneur.

Votes, voyez Membres.

AJ7 ARRANTS, ~accordés par le Lieutenant Gouverneur.
Pour les Salaires des Officiers de la Légiflature 175.
Pour.le payement de la Lifte Civile, penfions &c. a79.
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